
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PÔLE CONSEIL, EMPLOI      

ET MOBILITÉ 
 

Evolution et dynamique  
professionnelle, 
05 81 91 93 00 

evolutionpro@cdg.31 
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ACCOMPAGNEMENT  
PERSONNALISÉ À  

L’ÉLABORATION DU PROJET 
PROFESSIONNEL (APEPP)  

◇ Je suis acteur de mon projet professionnel et 

actif dans ma démarche ; 

 

◇ Je bénéficie d’un accompagnement gratuit ; 

 

◇ La confidentialité es entretiens est assurée ; 

 

◇ Je suis accompagné par un conseiller ; 

 

◇ Je m’organise sur mon temps libre. 

MISSION  OBLIGATOIRE

 

 

 
 

JE ME SOUVIENS 



Issu de l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017, 

intégré dans la loi du 26 janvier 1984. 

◇ Vous avez une idée de projet professionnel. 

◇ Vous avez besoin d’une information, d’un 

conseil, et d’un accompagnement personnalisé 

et confidentiel. 

◇ Vous souhaitez prendre du recul sur votre 

par- cours professionnel et votre situation ac-

tuelle afin de concrétiser un nouveau projet 

professionnel. 

Une démarche en 3 niveaux 

PRESENTATION DU DISPOSITIF 

QUI ? 

Tous les agents des structures publiques terri-

toriales affiliées au CDG31 (excepté les agents 

sous contrat de droit privé) qui ont déjà été 

reçus en rendez-vous Info    Mobilité au CDG31. 

POURQUOI ? 

COMMENT CA VA SE PASSER ? 

NIVEAU 1 : Diagnostic 

Un entretien de 1 heure : 

◇ Analyse de la demande ; 

◇ Présentation du dispositif ; 

◇ Charte d’engagements réciproques signée 

par l’agent et le CDG31. 

NIVEAU 2 : Réflexion et Conseil 

Un entretien de 1 heure : 

◇ Réflexion sur la pertinence du projet ; 

◇ Mobilisation des ses ressources person-

nelles et professionnelles en autonomie ; 

◇ Identification, organisation et priorisation 

des étapes à mettre en œuvres  

 

Un entretien de 1 heure : 

◇ Établissement d’un plan d’action; 

◇ Facilitation de la concrétisation du projet. 

Soit un accompagnement de 3 heures 

MA DEMARCHE EN 4 ETAPES 

Il s’agit d’une démarche personnelle pour 

laquelle  l’employeur n’est pas informé.  


